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                Vous souhaitez proposer votre bureau à la location et colocation, mais plusieurs contrats s’offrent à vous. Prestation de services, contrat de sous-location professionnel, bail 3/6/9, lequel faut-il choisir ? Où trouver un modèle de contrat type ? Nous vous rappelons les différences et vous propose des modèles pour vous accompagner dans votre démarche ! Avec la possibilité de télécharger votre bail de sous location professionnel en pdf.  

La prestation de services 

Contracté avec  : le bailleur  (propriétaire) ou le locataire

Type de contrat : La prestation de services n’est pas un contrat immobilier (bail) mais une mise à disposition d’espaces de travail incluant des services. Il apporte à ses signataires plus de flexibilité, et ne confère au preneur qu’un droit de jouissance (exclusif ou non), et non pas un droit de propriété comme dans le cas d’un bail immobilier.

Le prix mensuel correspond à l’accès à l’espace ainsi qu’à un certain nombre de prestations de services (comme la connexion internet, les charges, le prêt des meubles, l’accès à des salles de réunion, etc.), et pas simplement au loyer.


 télécharger un modèle de contrat de prestation de services



Voir : Nos bureaux à louer en prestation de services

La sous-location de bureau :

Contracté avec : le locataire principal

Type de contrat : le locataire devient bailleur de ce contrat de sous-location et cède partiellement ou totalement ses bureaux à une tierce personne.

Attention : pour pouvoir sous-louer votre espace vous devez y être autorisé expressément par votre bailleur (clause dans le contrat principal ou accord écrit).


 télécharger un modèle de contrat de sous-location



Voir : Nos bureaux en sous-location

Vous avez des bureaux à louer ou cherchez des bureaux ? Contactez-nous !





Bail précaire ou bail dérogatoire :

Contracté avec : le bailleur

Type de contrat : bail conclu pour une durée maximale de 3 ans. Possibilité pour un bailleur de signer plusieurs baux précaires avec le même locataire dans la mesure où la durée totale de ces baux n’excèdent pas 3ans.

Les conditions de résiliation du bail sont librement aménageables par les deux parties. A la fin du bail, si vous souhaitez rester dans les bureaux, le bailleur vous proposera de signer un bail 3/6/9.


télécharger un modèle de bail précaire



Voir : Nos locations de bureaux en bail précaire

Le bail commercial ou bail 3/6/9 :

Contracté avec : le bailleur (propriétaire)

Type de contrat : Bail conclu pour 9 ans minimum, et résiliable par le preneur (locataire) tous les 3 ans avec un préavis de 6 mois. Le prix mensuel correspond uniquement au loyer (hors charges, taxes, fiscalité, aménagements et multiples services inclus dans un contrat de prestation de services)


télécharger un modèle de bail commercial



Voir : Nos bureaux à louer en bail 3/6/9

La domiciliation :

En France, la loi exige que toutes les entreprises disposent dès leur création d’une adresse de domiciliation (siège social). Celle-ci est l’adresse fiscale et administrative de la société et doit correspondre à un lieu bien réel (pas une simple boîte postale)


télécharger un modèle de contrat de domiciliation



Ces modèles ne dispensent en rien de consulter un spécialiste pour adapter au besoin les règles au cas par cas. 

Il résulte de ce qui précède que la responsabilité de l’auteur ne saurait être recherchée du fait de l’utilisation d’un modèle de lettre ci-après sans qu’il n’ait été fait appel à une analyse au cas par cas de la situation. 

 Les articles de lois, s’ils sont donnés, le sont à titre purement indicatif et ne sauraient en aucun cas constituer une garantie de l’orientation du droit en vigueur. 

 Par conséquent, il est, en toutes circonstances, impératif de solliciter les conseils d’un professionnel, avant toute rédaction et action.
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              Ubiq, c’est le partenaire qui vous accompagne et vous connecte à tout le marché pour transformer votre recherche en expérience efficace, transparente et agréable.
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                Si vous gérez un espace de coworking, vous l'avez sûrement eu au téléphone ! Chloé est notre experte en contrats et location d'espaces de coworking. Le marché n'a pas de secret pour elle, elle partage ses dernières évolutions.              
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				neirda iwanowski
			

			
					 - novembre 2017
			


			
		

		
			Bonjour Mme Estour,

je souhaiterais louer un espace en coworking dont je serais propriétaire et dans lequel j’aurai mon activité. J’aimerais savoir quelle est la meilleure solution fiscalement pour facturer, et, ai-je besoin d’avoir un statut particulier ou auto-entrepreneur suffit ? quels sont les frais que vous prenez ?

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Mathilde LEBATTEUX
			

			
					 - novembre 2017
			


			
		

		
			Bonjour Neirda,

Merci beaucoup pour votre message, mais beaucoup trop de paramètres entrent en compte pour pouvoir vous répondre !

En effet, tout dépend de votre forme juridique, de votre statut d’imposition etc.

Si vous êtes auto-entrepreneur, vous ne pouvez pas dépasser un certain CA, si vous avez une SCI vous ne devez pas excéder un certain montant facturé par an dans le cadre d’une prestation de services et devrez préférer des contrats immo plus traditionnels, si vous avez une forme jurique plus « traditionnelle » (type SARL ou autre) le CA généré par le partage de vos bureaux ne devra être qu’un revenu annexe etc. etc.

Bref ! Selon chaque cas bien précis, un avocat fiscaliste saura vous répondre.

Pour ce qui est de nos frais, il sont uniquement au succès (si vous trouvez preneur grâce à nous) et de:

– 1mois si le partage de bureau n’est pas votre activité principale

OU

– 10% du CA annuel que vous générez grâce à nous si vous êtes un professionnel du coworking.

A très vite sur BureauxAPartager

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Nguyen Paul
			

			
					 - novembre 2017
			


			
		

		
			Bonjour,

2 quesrions sur le contrat de prestation de services : 

– Quels sont les inconvénients pour le « locataire » par rapport à un bail commercial  (en termes de sécurité, risques, assurance etc…)

– Pour un bailleur, quels sont les avantages de proposer un contrat de prestation de services au lieu d’un bail commercial ?

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Mathilde LEBATTEUX
			

			
					 - décembre 2017
			


			
		

		
			Bonjour Paul, 

Bonnes questions qui sont en fait beaucoup plus liées qu’elle ne le parraissent 😉

Leur point commun principal: la flexibilité !

> Les inconvénients pour l’occupant par rapport à un bail commercial en terme de sécurité, risques, assurances: aucun. Il est tout autant couvert, mais simplement de façon différente !

Avec un contrat de prestation de services, l’occupant n’a pas de droit sur les murs (contrairement à un propriétaire ou un locataire avec bail traditionnel), mais un simple droit de jouissance.

En terme d’assurance, il contracte donc simplement une assurance multirisque bureau pour couvrir son matériel en cas de soucis.

Donc si problème, disons dégâts des eaux par exemple, l’occupant fait fonctionner son assurance multirisque bureau pour ses équipements et c’est l’assurance de l’entreprise avec qui il a contracté le contrat de prestation de services (propriétaire ou locataire avec bail traditionnel qui est donc responsable des murs) qui fera fonctionner son assurance pour le reste des dommages. Tout le monde reste couvert, mais l’occupant ne gère quasiment rien comparé à s’il prennait à bail de façon traditionnelle.

> Pour le bailleur, l’avantage principal est aussi la flexibilité. Le contrat de prestation de services lui permet de garder la main complète sur ses bureaux. Il fixe les conditions qu’il souhaite: le montant de la caution, la durée du préavis, les services inclus ou non, le prix etc. Il peut donc proposer ses bureaux pour une durée impartie (6mois ferme par exemple), ou pour une durée indéterminée avec un préavis (2 à 3mois en moyenne) commun pour les 2 parties. Il pourra donc récupérer ses bureaux facilement s’il le souhaite. Un autre avantage: il n’a pas besoin légalement de l’accord de son propriétaire s’il est locataire.

J’espère que vous y voyez un peu plus clair !

Je reste dispo si besoin 🙂

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Tsitera Diane
			

			
					 - décembre 2017
			


			
		

		
			Bonjour,

Je serai intéressée par vos modèles de prestations de services mais je n’arrive pas télécharger le modèle…

Ma question est aussi est-ce-que c’est adapté à mon cas…

Je suis une SCI j’ai un espace de danse que je veux louer à plusieurs prestataires…

Merci de votre réponse

Cordialement

		


		
			Repondre		


	

    

				Maxime
			

			
					 - février 2018
			


			
		

		
			Bonjour Diane,

Avez-vous finalement réussi à télécharger le modèle de contrat ?

Tout fonctionne bien, normalement il n’y a pas de raison que vous n’y parveniez pas.

Un contrat de prestation de services est 100% maléable dans la mesure ou vous fournissez un service contre rémunération. Il s’adapte donc à votre situation, à vous d’y ajouter/retirer ce qu’il faut en fonction de la situation !

		


		
			Repondre		


	

    



    
		
			
				Steph
			

			
					 - décembre 2017
			


			
		

		
			Bonjour je suis assez ravi de trouver une solution ici mais en tant qu’auto entrepreneur et prof de musique , j’aimerais savoir si le contrat de Service peut être adapté à mon cas . Je loue un local commercial et la propriétaire serait d’accord pour que je fasse venir un intervenant.  Lui aussi est auto entrepreneur est-ce que l’on peut donc utiliser ce contrat de services pour quelques heures par mois de Co working ?  Merci infiniment votre réponse

		


		
			Repondre		


	

    

				Maxime
			

			
					 - février 2018
			


			
		

		
			Bonjour Steph,

Oui le contrat de prestation de services peut tout à fait s’adapter à votre situation.

Si vous souhaitez avoir plus de détails, n’hésitez pas à nous appeler au 01 84 88 85 88 !

		


		
			Repondre		


	

    



    
		
			
				AUDIBERT
			

			
					 - février 2018
			


			
		

		
			Bonjour,

Une amie propriétaire d’une pharmacie souhaite mettre à ma disposition gratuitement un local pour que je puisse exercer une activité de massages.  La couveuse d’entreprise dans laquelle je suis me demande un bail précaire. Existe t il un modèle spécial de bail précaire lorsque c’est à titre gratuit? Sinon quelles sont les mentions obligatoires dans le bail et celles que je peux retirer du fait qu’il s’agit d’un prêt. Est ce qu’un document manuscrit très simple peut faire l’affaire? Merci pour vos réponses

		


		
			Repondre		


	

    

				Maxime
			

			
					 - février 2018
			


			
		

		
			Bonjour Audibert,

Oui, un bail précaire peut être signé à titre gratuit !

Cela peut attirer l’oeil du fisc dans certaines situations, mais dans le votre, pas de risque, vous êtes dans votre plein droit 😉

		


		
			Repondre		


	

    



    
		
			
				CRUZ
			

			
					 - juin 2018
			


			
		

		
			Bonjour, je vous contacte car je suis proprietaire d’ un local commercial; je suis en ei; pour le moment j’ai une boutique et je souhaite l arreter et proposer une prestation de praticien pnl et relaxation; et justement je souhaite louer certains jours à d’autres personnes pour payer mon pret…que puis -je faire? Cordialement

		


		
			Repondre		


	

    

				Cécile Peghaire
			

			
					 - juin 2018
			


			
		

		
			Bonjour,

Vous pourrez créer une annonce sur notre site avec des jolies photos pour le proposer à la location !

A bientôt,

Cécile

		


		
			Repondre		


	

    



    
		
			
				claire
			

			
					 - juin 2018
			


			
		

		
			Bonjour Mathilde

J’ouvre des bureaux fermés prochainement ainsi qu’un espace de stockage qui sera loué séparément. Je pense proposer des contrats de presta de services (j’apprécie la souplesse de ce contrat). En revanche, quid de l’intérêt de ce type de contrat pour un espace de stockage? Ne vaut-il pas partir dans un premier temps sur un contrat précaire (de 6 mois par exemple). 

Par avance, merci pour tout

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Mathilde LEBATTEUX
			

			
					 - juin 2018
			


			
		

		
			Bonjour Claire,

Attention, un contrat précaire ne s’utilise pas dans n’importe quelles conditions 🙂

Il faudrait une condition de précarité, chose qui n’a pas l’air d’être le cas.

Pour des raisons de simplicité, l’idéal serait de louer les 2 lots à une seule et même société, vous pourriez ainsi intégrer les deux espaces dans le même contrat de prestation de services.

Que ce soit un bail précaire, 3/6/9 classique, dérogatoire ou autre, il faut bien que vous soyez propriétaire des lieux.

Si vous êtes locataire, vous pouvez faire de la sous-location, si votre bail avec le propriétaire vous y autorise.

Sinon, je vous conseille clairement d’utiliser un contrat de prestation de services: simple et flexible ! Le plus adapté je pense.

Excellente journée,

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Contrat en ligne : Découvrez la dernière fonctionnalité de Bureaux A Partager
			

			
					 - août 2018
			


			
		

		
			[…] vous proposons désormais, la signature en ligne pour toutes locations de 1 mois et plus avec un contrat clé en main  ! Plus besoin de partir en quête d’un contrat de bail, Bureaux A Partager se […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Josselin
			

			
					 - août 2018
			


			
		

		
			Bonjour,

Je suis dans le même cas que Neirda.

Mais la réponse apportée n’est pas assez complète pour ma part.

Je suis sur le point d’acquérir un grand atelier (je suis fabriquant de meubles), et je désire louer en coworking à plusieurs artisans mon espace.

Je suis également auto-entrepreneur. Il faudra donc que je n’excède pas 170000 € (je suis en vente de marchandises) pour les loyers + les recettes de mon activité.

Ma question est sans doute naïve, mais en plus d’être prélevé de 15 % de ces loyers de part le statut d’AE, je serai également prélevé de tous les autres impôts liés aux revenus fonciers (je serai au régime réel car les revenus fonciers seront sup à 15000€) ?

Est-il sinon possible de louer en tant que propriétaire particulier (sans occuper mes locaux)  mes locaux en coworking ?

Merci, cela parait tout de même compliqué !

A bientôt,

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Mathilde LEBATTEUX
			

			
					 - septembre 2018
			


			
		

		
			Bonjour Josselin,

Merci pour votre message !

Comme je le disais à Neirda, je n’ai malheureusement pas les compétences d’un avocat fiscaliste…

En effet, votre situation est complexe et les informations incomplètes pour vous conseiller.

Tout dépend de si vous achetez en votre nom propre (en tant que particulier), ou avec une SCI, ou encore avec votre société.

Si vous acheter à titre perso, votre société ne peut pas louer ces bureaux en son nom, mais vous uniquement  (ne pas confondre les deux !) et vous serez imposé sur le revenu. Dans ce cas, soit vous louez l’intégralité à votre boîte qui re-loue elle-même à d’autres boîtes, soit votre boîte vous loue ses bureaux et d’autres boites vous louent d’autres bureaux.

Si vous achetez sur votre boîte vous ne serez pas imposé sur du revenu foncier puisqu’en tant que coworking vous ne proposez pas de bail mais des contrats de prestation de services. Ce ne sont donc pas des loyers et donc pas du revenus fonciers: c’est de la prestation de services. Encore différent.

etc etc…

Bref, comme vous le voyez l’arborescence est longue et je n’ai pas de compétences en optimisation fiscale.

Il faut un professionnel en fiscalité 😉

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Olivier
			

			
					 - octobre 2018
			


			
		

		
			Bonjour,

Vos modèles de contrats n’apparaissent pas dans les emails que vous m’avez envoyé suite à mon enregistrement à votre formulaire. Peux-t-on les recevoir ?

		


		
			Repondre		


	

    

				Cécile Peghaire
			

			
					 - octobre 2018
			


			
		

		
			Bonjour Olivier,

Avez-vous pensé à vérifier dans vos spams ?

Cécile

		


		
			Repondre		


	

    



    
		
			
				assoignons
			

			
					 - octobre 2018
			


			
		

		
			Bonjour, je suis psychologue en libéral et jusqu’à présent, je sous louais mon bureau grâce à une convention de sous location. Devenant propriétaire des lieux, je dois modifier le contrat mais je souhaite continuer à louer mon bureau deux jours par semaine. Quel type de contrat dois je faire ? bail professionnel ? même si ce n’est que deux jours par semaine ?

merci beaucoup pour votre réponse

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				« Propriétaires : valorisez vos m² grâce au coworking ! » - Bureaux à Partager Le blog
			

			
					 - janvier 2019
			


			
		

		
			[…] Ouvrir le cadre juridique : Du bail 3/6/9 à la prestation de […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Sylvain Renou
			

			
					 - janvier 2019
			


			
		

		
			Merci beaucoup pour tout tes conseils !

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Contrat de location pour partager ses bureaux - Bureaux à Partager Le blog
			

			
					 - janvier 2019
			


			
		

		
			[…] s’adapter à ce nouveau besoin, faisant de la mise à disposition de locaux accompagnée de prestations de services, une activité à part entière, modernisant celle déjà existante de centres d’affaires. Depuis […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				LiNK : logiciel de gestion pour votre espace partagé - Bureaux à Partager Le blog
			

			
					 - février 2019
			


			
		

		
			[…] partagé peut devenir extrêmement compliqué lorsqu’il s’agit de jongler entre les contrats, la facturation et le suivi des paiements. Avec LiNK, l’administratif est simplifié […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Daniel QUEHEN
			

			
					 - février 2019
			


			
		

		
			Bonjour

Notre association (Union Interprofessionnelle des entreprises de la Région Voironnaise – UNIRV), à but non lucratif, non assujettie de la TVA et ne bénéficiant pas de subvention souhaite mettre à disposition d’un adhérent un bureau disponible (appartement à l’UNIRV et situé au siège) pour exercer son activité professionnelle libérale (psycologue du travail et clinique). Est-il possible de rédiger une convention de mise à disposition ou une autre formule ?

Cordialement

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				La domiciliation d'entreprises, quelques conseils - Bureaux à Partager Le blog
			

			
					 - février 2019
			


			
		

		
			[…] et la plus économique dans un premier temps. Cependant, vous devez vous assurer que votre bail ou règlement de copropriété le permet en vérifiant qu’aucune clause ne vous empêche […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Le vrai coût d'un bail 3/6/9 : 1,5 x le loyer - Bureaux à Partager Le blog
			

			
					 - mars 2019
			


			
		

		
			[…] Vous vous apprêtez à signer un bail 3/6/9 et vous vous demandez quel va être le coût réel de votre location ? Cet article est pour vous ! Bureaux A Partager met à disposition un simulateur qui vous permettra d’estimer le budget qu’il vous faudra allouer à vos bureaux pour les 3 prochaines années et calculer le vrai coût d’un bail 3/6/9. […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Guilloux
			

			
					 - mars 2019
			


			
		

		
			Bonjour,

Ma société possède déjà un bail commercial et nous souhaiterions créer un espace de coworking au sein de notre local. Nous demandons donc un avenant au bail à notre propriétaire afin qu’il rajoute cette activité à celui-ci. De plus nous effectuerons des contrats de prestation de service et non pas des contrats de sous-location.

Mais je souhaiterai savoir si nous faisons un bénéfice sur le loyer :

– le propriétaire peut il nous poursuivre ?

– peut-il augmenter le loyer ?

Vous en remerciant par avance.

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Nicolas
			

			
					 - août 2019
			


			
		

		
			Bonjour, j’aimerai pouvoir mettre à disposition, les bureaux que je loue, tout les jours, que doit je faire ?

		


		
			Repondre		


	

    

				Cécile Peghaire
			

			
					 - septembre 2019
			


			
		

		
			Bonjour Nicolas,

Il suffit de vous créer un compte sur notre site et de mettre votre annonce en ligne. La mise en ligne de l’annonce est gratuite, nous prenons une commission uniquement si vous trouvez un locataire ! Nous sommes à votre disposition si besoin 🙂

Cécile

		


		
			Repondre		


	

    



    
		
			
				Fio
			

			
					 - octobre 2019
			


			
		

		
			Bonjour,

Une sci peut-elle faire un contrat de la prestation de services?

Merci de votre réponse

Laurène

		


		
			Repondre		


	

    

				Canelle Mengual
			

			
					 - octobre 2019
			


			
		

		
			Bonjour Laurène,

Merci pour votre commentaire. Si vous avez une SCI, vous pouvez très bien faire un contrat de prestation de services mais les revenus de ce contrat ne doivent pas représenter la majorité des revenus de la SCI en question. Et dans l’idéal, même si ce n’est pas obligatoire, il est préférable de bien préciser sur la facture qu’il s’agit d’un contrat de prestation de services pour des bureaux/immobilier. Pour vous aider dans votre démarche, vous pouvez télécharger notre modèle de contrat de prestation de services ici : https://bureauxapartager.typeform.com/to/cUCQU5.

En espérant avoir répondu à votre question. Belle journée à vous.

		


		
			Repondre		


	

    



    
		
			
				Dubosq
			

			
					 - octobre 2019
			


			
		

		
			Bonjour. Merci pour cet article et le modèle de contrat qui parait très complet. Ma question est la suivante :

Je suis locataire d’un local avec salle d’attente et mon cabinet. Je souhaite mettre à disposition un autre cabinet que je n’utilise pas mais ne souhaite pas sous-louer. Est-ce que le contrat de prestation de services peut convenir si je mets à disposition le cabinet + meubles (bureau, chaises, placards) ainsi qu’accès salle d’attente et toilettes + boissons chaudes gratuites. Cabinet équipé d’une clim’ réversible individuelle, visiophone. Le tout est neuf, jamais servi et le ménage est assuré ainsi que les charges (eau et électricité).

Merci d’avance.

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Fin de bail ? Conseils pratiques pour éviter de payer plein pot - Bureaux à Partager Le blog
			

			
					 - décembre 2019
			


			
		

		
			[…] dans le cadre d’une colocation professionnelle, les contrats utilisés sont des contrats de « Prestation de services », on ne parle pas de sous-location. En effet, le contrat de sous-location est régit par la loi […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Mme Raveane
			

			
					 - janvier 2020
			


			
		

		
			Bonjour je souhaiterais avoir un modèle de bail pour partager mes locaux sens passer par un intermédiaire.

Merci pour des infos utile

Est sens debourser

Cordialement

		


		
			Repondre		


	

    

				Léonie Moïzo
			

			
					 - janvier 2020
			


			
		

		
			Bonjour,

Merci pour votre réponse. Le type de bail dépend du type de location que vous souhaitez mettre en place. Vous trouverez des modèles de bail dans l’article sur le bouton du modèle qui vous intéresse. Une fois le formulaire rempli, vous le recevrez par email 😉

Bonne journée,

Léonie

		


		
			Repondre		


	

    



    
		
			
				Sarah ALLEYN
			

			
					 - janvier 2020
			


			
		

		
			Bonjour je vous contacte car j’ai une SCI  et dans cette SCI une salle que je souhaite  louer à différents professionnels à l’heure ou la journée. Certains souhaitent louer quelques heures fixes par semaines mais à l’année et pour d’autres de façon ponctuel. j’ai les assurances pour ce type de location par contre je suis totalement perdue quant au contrat que je dois mettre en place. Pouvez vous me donner des indications ? MERCI

		


		
			Repondre		


	

    

				Léonie Moïzo
			

			
					 - janvier 2020
			


			
		

		
			Bonjour Sarah,

Notre team vous a contacté par mail pour vous aider.

Belle journée à vous,

Léonie

		


		
			Repondre		


	

    



    
		
			
				Perrin
			

			
					 - février 2020
			


			
		

		
			Bonjour, depuis des années je faisais de la location appartement Aix en Provence. Récemment je l’ai rénové en l’aménageant en espace de bureau. Depuis un certain temps mon locataire principal l’a donné en sous-location. Mais j’ai changé d’avis et je veux résilier le bail. Je veux le louer en prestation de services. Quels frais supplémentaires devrais-je payer ?

		


		
			Repondre		


	

    

				Léonie
			

			
					 - février 2020
			


			
		

		
			Bonjour Fabien,

D’abord, faites attention à faire les démarches auprès de la préfecture pour que votre appartement soit bien à destination de bureaux. Sinon, vous pouvez tout à fait le louer en prestation de services. Il faut au minimum proposer des bureaux équipés avec une connexion wifi. Aussi, l’ensemble des charges doit être compris dans vos prix.

Bonne journée à vous,

Léonie

		


		
			Repondre		


	

    



    
		
			
				berthelot
			

			
					 - avril 2020
			


			
		

		
			Bonjour,

Je suis en réflexion pour créer une société de coworki,g

		


		
			Repondre		


	

    

				Léonie Moïzo
			

			
					 - avril 2020
			


			
		

		
			Bonjour,

Si vous avez des questions particulières vous pouvez nous écrire ici 👉 07 55 54 06 09

Belle journée,

Léonie

		


		
			Repondre		


	

    



    
		
			
				Les bureaux après le confinement : quel avenir pour nos espaces de travail
			

			
					 - août 2020
			


			
		

		
			[…] sur le confort et la créativité. Ils devront aussi être particulièrement flexibles. Fini les engagements longues durées, les entreprises vont avoir un besoin urgent de souplesse avec la possibilité de moduler le nombre […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Eduardo
			

			
					 - août 2020
			


			
		

		
			Bonjour, et merci pour le références et textes de votre site.

Je vous remercie de m’éclairer sur un point s’il vous plaît : le contrat de prestation de services est-il toujours assimilé à un contrat commercial? Les litiges ne peuvent être réglés, dans ce cas, que par un tribunal commercial? Pensez-vous que cela pourrait-il être éventuellement adapté  dans le cadre d’une activité professionnelle non commerciale en libéral? Et si oui, de quelle manière ?

En vous remerciant d’avance pour votre réponse

		


		
			Repondre		


	

    

				Léa Nicol
			

			
					 - août 2020
			


			
		

		
			Bonjour Eduardo, merci beaucoup pour votre commentaire. Nous avons besoin de plus d’informations concernant votre profession afin d’apporter une réponse juste et exhaustive à vos questions. Vous pouvez nous joindre au 07.55.54.06.09 afin que nous en discutions de vive voix ! Demandez à parler à Simon 😉

Belle journée,

Léa

		


		
			Repondre		


	

    



    
		
			
				Changez de bureaux facilement : votre recherche de bureaux en 4 étapes
			

			
					 - septembre 2020
			


			
		

		
			[…] Téléchargez votre modèle de contrat […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Nos 3 conseils pour faire des économies de trésorerie
			

			
					 - décembre 2020
			


			
		

		
			[…] vous avez signé un contrat commercial (ou bail 3/6/9) pour vos bureaux, c’est le moment de renégocier avec votre propriétaire. Vous pouvez […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Covid-19 : un catalyseur de la transformation du marché de l'immobilier de bureaux ?
			

			
					 - décembre 2020
			


			
		

		
			[…] à re-questionner leurs espaces de travail, tant sur la surface que sur l’emplacement, sur le type de bail ou encore sur le nombre de postes. Il est primordial pour eux de devenir anti-fragiles et […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Guide de la location de bureaux à Paris - Bureaux À Partager Le blog
			

			
					 - février 2021
			


			
		

		
			[…] tout, il vous faut définir vos besoins par rapport à votre location de bureau, vous trouverez ici des éléments pour vous aider à choisir entre le bail 3/6/9 et le partage de […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Qu'est-ce que le télétravail ? - Bureaux À Partager Le blog
			

			
					 - mars 2021
			


			
		

		
			[…] C’est dans ce contexte que le coworking représente une solution viable et idéale. L’idée : travailler pour son entreprise dans un lieu où différents profils professionnels se côtoient. On obtient ainsi les avantages du travail à la maison sans les « risques » qu’il comporte. Pour l’entreprise cela représente en apparence un coût et, à priori, l’inconvénient d’avoir moins de contrôle sur ses employés. Payer pour que ses employés travaillent loin de soin peut sembler absurde de prime abord. Cela peut néanmoins se révéler utile, voire indispensable, lorsque l’entreprise grandit et que l’on commence à manquer de places dans ses locaux, d’autant plus dans le contexte d’un bail commercial. […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Bureaux et optimisation des coûts - Bureaux À Partager Le blog
			

			
					 - avril 2021
			


			
		

		
			[…] Renégocier son contrat. C’est le moment de renégocier avec votre propriétaire l’échéance de votre bail commercial, ou bail 3/6/9. […]

		


		
			Repondre		


	

    

    
		
			
				Amine
			

			
					 - décembre 2023
			


			
		

		
			Bonjour

Question:

Je souhaite sous louer mes bureaux dans leur totalité en prestation de services limite s 12 mois.

Mon propriétaire est d accord.

Que se passe t il si le sous locataire ne paie pas?

Est t il facile de l évincer ou doit on passer par des procédures complexes?

Cdt

		


		
			Repondre		
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			Merci pour votre abonnement ! On se retrouve très vite dans votre boite de réception.

		

		
			Il y a eu une erreur. Réessayez
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Bureaux à Partager Le blog will use the information you provide on this form to be in touch with you and to provide updates and marketing.
			

						
				
			

						
				
			

			


			
		

							

						  










  